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Image 3:  Les mesures qui renchérissent considérablement les transports publics, conduisent en général à 
des effets non souhaitables de délocalisation vers le transport motorisé privé. Source: istock

5.4. Accueil critique des nouvelles 
 réglementations
Dans les transports en commun les questions de sécuri-
té, offre/qualité et prix dominent. Comme un nouveau 
thème, l’efficacité énergétique n’aura pas la tâche 
facile, d’attirer l’attention souhaitée. D’une manière 
générale, les nouveaux règlements n’auront pas la vie 
facile. Dans les mesures d’efficacité énergétique, qui 
ne sont pas rentables, se pose en outre la question de 
savoir pourquoi les mêmes acteurs – de la « politique 
» – peuvent les exiger, alors qu’ils fixent les prix de 
l’énergie dans les transports publics et qu’ils influencent 
de manière déterminante ce qui est rentable ou pas. 
Toutes ces considérations ne plaident pas pour déclen-
cher une stratégie de régulation complète en vue de 
l’augmentation de l’efficacité énergétique.

5.5. Entraves à l’exécution et à la mise en 
œuvre
Non seulement pour les entreprises de transport, mais 
aussi de la part des autorités un savoir-faire approfon-
di est nécessaire pour mettre en œuvre les options 
d’action pour l’efficacité énergétique. À cet effet, des 
ressources humaines et financières supplémentaires 
sont nécessaires, ce qui plaide pour la prise en compte 
les connaissances de la branche dans le développement 

d’outils tels que par exemple les aides à l’exécution. 
Les charges, lors de la procédure de commande par 
exemple sont déjà élevées aujourd’hui. Des approches 
de solution sont par conséquent requises avec mesure, 
qui ne mettent pas de manière disproportionnée la 
charge de travail à rude épreuve. Ceci notamment 
en portant un regard sur les différents programmes 
d’économie au niveau national et cantonal.

5.6. Effets indésirables
Si les entreprises de transport ont déjà mis en œuvre 
des mesures d’efficacité rentables, les options d’ac-
tion indiquées conduiront dans la plupart des cas à 
des coûts supplémentaires pour les pouvoirs publics. 
Si ceux-ci n’engendrent pas eux-mêmes ces coûts 
supplémentaires, les entreprises de transport les ré-
percuteront – tout au moins partiellement – sur les 
clients et renchérirons ainsi les transports publics. Cela 
pourrait déplacer une partie du volume de transport 
vers le trafic motorisé privé et ainsi surcompenser les 
économies d’énergie du trafic public et son avantage 
environnemental. La consommation d’énergie spéci-
fique du trafic motorisé privé (kWh/pkm) est environ 
trois fois plus élevée que celle du trafic public. 
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6. Options d’action 
prioritaires

18

Dans ce chapitre, il s’agit de faire émerger les huit 
options d’action prioritaires sur la base des résultats 
antérieurs, qui dans la perspective des auteurs de 
l’étude, devraient être comprises dans un premier 
paquet de la mise en œuvre de la stratégie énergé-
tique dans les transports publics. La dérivation des 
options d’action prioritaires est effectuée du point 
de vue des experts. Elle est basée sur des évaluations 
qualitatives et non pas sur des considérations appro-
fondies coûts-efficacité resp. coûts -utilité.

6.1. Remarques préliminaires
Pour déterminer les options d’action prioritaires les 
auteurs de l’étude partent du principe directeur cen-
tral suivant:
• Du point de vue économique, les prix de l’énergie 

représentent le plus grand levier pour améliorer l’ef-
ficacité énergétique dans les transports publics. Il 
laisse aux entreprises de transport leur marge de 
manœuvre entrepreneuriale car ils sont les mieux 
placés pour évaluer où le rapport coût-bénéfice est 
le plus grand dans leur cas. La mise en œuvre doit 
commencer par la conception du pollueur-possible 
et au niveau des prix de l’énergie à partir d’un point 
de vue économique. Si cette meilleure variante n’est 
pas disponible ou seulement façon limitée en raison 

des entraves susmentionnées, il faut rechercher « 
une deuxième meilleur voie » valable.

• L’une d’entre elles est de tirer profit du fait que les 
entreprises de transport se trouvent être la propriété 
des pouvoirs publics. Cela ouvre une voie directe, 
permettant de fixer des mesures d’efficacité éner-
gétique sur la base des moyens économiques des 
entreprises respectives.

• On peut par conséquent supposer, que les entreprises 
de transport ont en principe déjà mis en œuvre les 
mesures d’efficacité énergétiques présentant un attrait 
économique. En particulier, en raison de déficits de 
connaissances, Les potentiels « en friche » existent 
néanmoins en nombre, qu’il convient d’exploiter.

• La tentative de vouloir atteindre des objectifs d’effica-
cité énergétique par le biais de nombreux règlements, 
n’est cependant pas recommandée. Les conséquences 
financières d’une réglementation accrue seraient trop 
élevées, compte tenu du grand nombre d’entreprises 
de transport avec leurs propres situations spécifiques. 
Tout au plus, fixer la voie menant à de nouvelles régle-
mentations pour des solutions standard ou globales. 



SERIE JAUNE NO. 35 1919

Image 4: La promotion de l’efficacité énergétique est déjà établie aujourd’hui dans de nombreuses entre-
prises dans les orientations stratégiques et les objectifs. Source: Shutterstock

6.2. Ancrer les objectifs de rendement 
 énergétique dans les stratégies d’entreprise 
(rôle: propriétaire)
Les pouvoirs publics seront représentés les comités 
directeurs stratégiques des entreprises de transport 
par leurs représentantes et représentants. Dans ce rôle, 
ils devraient intensifier leurs efforts pour ancrer l’effi-
cacité énergétique et la propre production d’énergie 
renouvelable dans les orientations stratégiques et les 
objectifs d’entreprise. Les avantages de cette approche: 
Par exemple, des coûts de transaction comparativement 
faibles, le respect dans l’approche entrepreneuriale des 
entreprises transports publics, une fonction de modèle 
des pouvoirs publics. A cet effet, il est recommandé 
d’élaborer par exemple des modèles d’objectifs sur 
la base des expériences antérieures avec les outils de 
la branche.

6.3. Lancer l’offensive d’échange 
 d’informations pour les entreprises de trans-
port (rôle: régulatrice)
Les travaux de base de la stratégie énergétique dans 
les transports publics ont mis en évidence des déficits 
de connaissances. En conséquence, des mesures im-
poseraient d’améliorer l’échange d’informations et de 
connaissances. Le projet de création d’une « plateforme 

d’information, de communication et d’échange » de 
l’office fédéral des transports et de l’union des trans-
ports publics est un pas dans cette direction.

6.4. Créer des incitations d’amélioration  de 
 l’efficacité du matériel roulant plus âgé   
(rôle: régulatrice)
Le matériel roulant ferroviaire est de longue durée. Cela 
a pour conséquence que des véhicules plus anciens 
et par conséquent moins efficaces énergétiquement 
sont (doivent être) utilisés plus longtemps pour des 
considérations commerciales.. Les pouvoirs publics 
pourraient fixer des incitations financières afin de per-
mettre la modernisation du matériel roulant (appelés 
«Refits»), mais aussi de mettre en œuvre des mesures 
d’efficacité énergétique qui ne seraient pas rentables 
dans les conditions cadre existantes.

6.5. Viser un calcul de la consommation  
d’énergie basé sur le principe du 
 pollueur-payeur (rôle: régulatrice)
Les pouvoirs publics devraient assurer des contribu-
tions financières, de sorte que tous les véhicules soient 
équipés d’un appareil de mesure de l’énergie dans un 
délai, raisonnable. Car ce n’est qu’ainsi qu’un calcul 
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de la consommation d’énergie basé sur le principe du 
pollueur-payeur est possible – un instrument fondé 
sur l’économie de marché, auquel il faut accorder 
une priorité élevée.

6.6. Élaborer une offre d’information sur 
 l’efficacité énergétique dans la planification 
(rôle: autorité de planification)
Il y a en principe une vaste connaissance issue de la 
pratique et de la recherche qui offre des possibilités 
d’optimisation énergétique dans la planification de 
l’infrastructure et de l’offre. Un traitement axé sur la 
pratique et une mise à disposition de ce savoir-faire 
pourrait aider certains acteurs à combler les lacunes 
dans les connaissances.

6.7. Intégrer les exigences d’efficacité dans les 
conventions de prestations 
(rôle: donneur d’ordre)
Les conventions de service dans le domaine de l’in-
frastructure incluent déjà aujourd’hui des objectifs 
d’efficacité énergétique. Dans la convention de service 
avec les CFF 2013-2016 figure par exemple:  Les pou-
voirs publics devraient également continuer à utiliser 
cette option d’action.

6.8. Supporter des approches de solutions 
convaincantes par des contributions à 
 l’investissement (rôle: donneur d’ordre)
Dans les conditions cadre actuelles, on recommande 
de suivre la voie consistant à honorer des ébauches de 
solutions convaincantes du point de vue énergétique. 
Cette pratique est déjà mises en œuvre aujourd’hui par 
l’approbation des ressources resp. leur indemnisation. 
Le soutien financier respectif découle des clarifications 
et des négociations dans un cas particulier concret.

6.9. Utiliser les appels d’offres publics pour des 
solutions innovantes (rôle: autres fonctions)
Ce programme d’incitation cible notamment la 
consommation d’électricité des véhicules. Il n’a ce-
pendant été que peu utilisé par les transports publics 
L’office fédéral des transports pourrait, par exemple, 
lancer un programme et le développer en collaboration 
avec la branche puis le soumettre. Les entreprises de 
transport pourraient à leur tour présenter des projets. 
Étant donné que le programme de soutien est financé 
par des fonds issus de la rétribution à prix coûtant du 
courant injecté (RPC), il n’a aura pas de frais supplé-
mentaires dans le secteur des transports occasionnés 
par cette mesure – un point positif dans la discussion 
politique.
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7. Conclusion

Le rapport de l’atelier dans la dernière édition de la série 
jaune a montré au moyen de quelles diverses mesures 
concrètes, les entreprises de transport s’efforcent au-
jourd’hui déjà à améliorer leur efficacité énergétique. 
La présente publication y fait suite thématiquement, 
mais adopte une perspective plus large: Elle souligne les 
incitations que les pouvoirs publics pourraient émettre, 
afin que les entreprises de transport puissent continuer 
à intensifier leurs efforts précédents. Ainsi, elle crée 
des conditions importantes pour la mise en œuvre de 
la stratégie énergétique dans les transports publics.

Propriétaire, régulateur, autorités compétentes en ma-
tière d’urbanisme, mandant : les palettes de rôles que 
la Confédération et les cantons doivent endosser, sont 
vastes. Le spectre des plans d’action qui sont à leur 
disposition pour accroître l’efficacité énergétique sont 
tout aussi variées. Un exemple c’est l’ancrage des ob-
jectifs correspondants dans les orientations stratégiques 
des entreprises. Le développement des plates-formes 
d’information, les montants d’investissement ponctuels 
ou des incitations financières sont également envisa-
geables pour le rééquipement ultérieur du matériel rou-
lant. Dans plusieurs de ces plans d’action l’Office fédéral 
des transports (OFT) occupe une fonction importante 
de transition : En tant qu’autorité de régulation, mais 
aussi comme interlocuteur central des entreprises de 
transport, qui peuvent partager leurs idées innovantes 
avec les spécialistes de l’OFT.

Le fait est que que les transports publics assurent 20 
pour cent des services de transport du pays, mais gé-
nèrent seulement 2 % de la consommation totale 
d’énergie. L’efficacité de ces prestations est ainsi un 
multiple de celles des transports individuels motorisés. 
Cependant, c’est la somme d’un large éventail de 
mesures souvent peu spectaculaires, qui conduisent 
à une transformation fondamentale de notre système 
énergétique. Cette conversion par petites étapes est 
l’une des idées fondamentales de la stratégie énergé-
tique 2050. Elle ne fait enfin que de refléter le sens de 
ce qui est faisable, qui marque notre système politique 
et qui assure le succès.

L’étude à la base de cette publication montre qu’une 
approche pragmatique dans l’amélioration de l’effi-
cacité énergétique dans les transports publics conduit 
aux buts recherchés. Pour ce faire, elle a identifié de 
nombreux plus grands et plus petits leviers, sans devoir 
prendre de mesures réglementaires et donc politique-
ment plus difficile à mettre en œuvre dans le  « système 
des transports publics ». 

Les transports publics offrent une plate-forme idéale 
à la Confédération et aux cantons afin de prendre 
un rôle de pionnier en politique énergétique avec 
leurs entreprises de transport. À cet égard, l’étude se 
considère également comme un appel à la politique 
d’assumer davantage de responsabilités, non seulement 
dans la mise en place de glissières de sécurité mais 
aussi dans la mise en œuvre de mesures d’efficacité 
énergétique concrètes.

Rudolf Sperlich 
sous-directeur OFT et chef de la division Sécurité






